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Les cantons
pour quoi faire?
Trente bonnes années durant, croissance économique

et développement des compétences fédérales
sont allés de pair. Les grandes politiques s'élaborant

à Berne, les cantons se sont trouvés limités à la
gestion de leurs domaines traditionnels — éducation

et santé notamment — et à l'exécution des
tâches fédérales, subventions de l'Etat central à

l'appui.

Cette évolution a conduit à une inversion du principe

constitutionnel de la répartition des compétences:

en droit, la présomption de compétence est en
faveur des cantons, en fait ces derniers, de plus en
plus, ne disposent que d'activités résiduelles.

La récession économique et les difficultés financières
de la Confédération aidant, cette évolution a

été freinée dans les années 70. L'idée d'un
réaménagement de la répartition des tâches entre l'Etat
central et les cantons est née de cette conjoncture.
Une chance donc pour les cantons de redéfinir leur
rôle dans l'ensemble fédéral, de reprendre l'initiative

là où l'inexorable marche en avant de la
Confédération les avaient réduits à la fonction de bras
séculier de l'Etat central.
Une chance pourtant que la plupart des cantons ne
semblent pas vouloir ou pouvoir saisir, commesila
période de haute conjoncture avait anesthésié leurs
capacités d'action. Après les jérémiades fédéralistes

contre le tout-à-la-Confédération, on aurait
pu s'attendre à moins de passivité.

Quelques exemples.
L'aménagement du territoire. On se souvient de la
levée de boucliers contre la première loi jugée trop
centralisatrice, refusée de justesse en votation réfé¬

rendaire. En conséquence, la loi actuelle se limite à
énoncer des principes et laisse une large autonomie
aux cantons. Cantons mieux à même que Berne de

définir leurs besoins spécifiques quant à l'occupation

du sol. D'accord! Pourtant la plupart d'entre
eux ne seront pas à même de présenter d'ici la fin
de Tannée leur plan d'aménagement, comme la loi
l'exige...

L'énergie. Un domaine dont l'importance n 'estpas
contestée depuis 1973. Un domaine où la Confédération

ne peut agir que modestement après le refus
d'une nouvelle compétence constitutionnelle,
précisément par les cantons. Un domaine donc où ces

derniers peuvent faire valoir leur dynamisme et

leur imagination. Là également la réalité observable

est bien éloignée de ce qu'une large autonomie
permettrait d'accomplir. Tergiversations, demi-

mesures, voire même désintérêt dans de trop
nombreux cantons. A Genève, par exemple, le gouvernement

gèle depuis plusieurs années une initiative
populaire («L'énergie - notre affaire»), alors
qu'une commission parlementaire ergote indéfiniment

sur un projet de loi insignifiant.

On pourrait allonger la liste. Alors même que les

cantons, sans attendre l'intervention de la
Confédération ou en complément de celle-ci, pourraient
faire valoir leurs solutions originales aux problèmes

de l'heure. Certains en font la preuve comme
Neuchâtel et Berne en matière de développement
économique. Comme les deux Bâle en matière de

protection de l'environnement et d'économies
d'énergie; les deux demi-cantons du nord-ouest
poursuivent depuis plusieurs années et avec cohérence

une politique qui rend crédible leur opposition

radicale à la centrale nucléaire de Kaiseraugst:
premières conceptions énergétiques cantonales,
train de mesures efficaces et récemment, sans
attendre la nécessaire réaction fédérale face au
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